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Evolution de la gouvernance chez Banimmo 

_____________________________________________________________________________ 
 
Le Conseil d'administration de la SA BANIMMO tenu le 29 octobre 2015 sous la présidence de 
Maryse Aulagnon a entériné un certain nombre de changements au niveau de la gouvernance 
et de la gestion de la société : 

 Il a été décidé de commun accord que Christian Terlinden (SPRL STRATEFIN) cesse ses 
fonctions de CEO de la société à compter de ce jour. Le Conseil d'administration remercie 
vivement Christian Terlinden pour la qualité du travail accompli depuis 2005 en tant que 
CFO d’abord, et comme CEO ensuite, en particulier sur certains dossiers importants pour la 
société. Il continuera à assurer un certain nombre de missions sur d’importants dossiers en 
cours 

 Alain Chaussard, administrateur de la société et par ailleurs Directeur général délégué 
d'Affine (actionnaire de référence de Banimmo), est nommé CEO et assurera à ce titre la 
présidence du Comité de Direction, jusqu'à l'entrée en fonction du futur CEO dont le 
recrutement sera prochainement lancé; 

 Cedric De Laet, CFO, devient membre du Comité de Direction où il rejoint Alain Chaussard, 
CEO, Filip de Poorter, COO Belgique, Petra Sobry, Secrétaire générale Groupe et Olivier 
Durand, Directeur Général de Banimmo France; 

 Didrik van Caloen, en sa qualité de vice-président du Conseil d'Administration, se voit 
confier une mission temporaire de supervision des activités en Belgique et participera à ce 
titre aux travaux du Comité de Direction. 

  
Ces changements visent à renforcer la collégialité dans la gouvernance de la société autour 
des actionnaires et des principaux dirigeants, afin de mener à bien les opérations en cours et 
de conduire avec succès sa stratégie.  
 
 

Pour plus d’informations, veuillez‐vous adresser à : 
  
Banimmo   Maryse Aulagnon   Didrik van Caloen 
Lenneke Marelaan 8 Présidente du Conseil d’Administration Vice-Président du Conseil d’Administration  
1932 Zaventem  Tel. : +33 1 44 90 43 10   Tel. : +32 2 710 53 70 
www.banimmo.be maryse.aulagnon@affine.fr  didrik.vancaloen@banimmo.be  
 
 
 
A propos de Banimmo  
Banimmo se profile aujourd’hui comme un acteur capable de produire ou transformer un actif immobilier répondant 
aux exigences et critères les plus stricts des investisseurs institutionnels finaux et de construire des immeubles built-
to-suit répondant aux impératifs des occupants. 
Cette compétence est applicable tant dans le secteur des immeubles de bureaux (où Banimmo est historiquement 
présent) que dans le segment des commerces ou dans les segments de niche (hôtels, maisons de repos ou autre).  
L'entreprise compte une trentaine de collaborateurs. Le portefeuille immobilier représente une valeur totale de  € 
384,2 millions fin juin 2015. La Belgique constitue le marché prédominant, avec 66% du portefeuille en termes de 
valeur de marché. La France représente 34% du portefeuille de Banimmo. Le portefeuille évolue continuellement 
grâce au repositionnement permanent et à la rotation élevée des actifs. A ce jour, la société est détenue par la 
foncière Affine (49,51%) et le management précédent (23,28%) qui ont conclu une convention d’actionnaires. Le 
reste, soit 27,21%, est entre les mains du public. 

http://www.banimmo.be/

